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Monsieur REINSTADLER infarme 'Assembiide gue la SARL. EOLE CINEMA a deéposd une requilte, enregisi e
spus fe NY 36,1013 par le Tribunal Administratil de NANCY, en vue d'oblenir lannulalion du permis de construire
accarde fe 4 kifletl 199 sous le WP 54 328 96 R 0012 a UG.C. Cineg Citd,

fl convient de présenter la délense de la Ville qui propase de confier ce dossier & Maltre LUISIN, Avocat,

LE CONSERL MUNICIPAL, aprés en avoir déiiberd,
par 22 voix pour el & voix contre, ddcide :

d'autoriser Monsfeur fe Maire a ester en justice,

de confier a Maftre LUISIN la ddfense des interéls de la Ville de LUDRES,

t'inscrire les credits nécessaires au budget supplémentaire 1996, en vu du réglement des honoraires davocal,

de sofficiter la prise en charge des frals par la 5.F.R. dans le cadre du contrat dfassurance "protection
Juridigue",



